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EMAIL 
inspector@unhcr.org
 
SITE INTERNET  
http://www.unhcr.org/fr/plaintes  
 
Vous pouvez aussi vous adresser 
directement à un membre du 
Bureau de l’Inspecteur général.

LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

Le Bureau a connaissance d’une 
allégation de cas d’EAS

Evaluation de l’allégation pour décider  
de la suite à donner
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Enquête (analyse 
de documents, 

auditions, mission…)
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Si nécessaire, la Direction 
des Ressources Humaines 
(DRH) prend des mesures 

disciplinaires

C
lô

tu
re

 d
u 

ca
s,

 s
i l

’a
llé

ga
tio

n 
es

t 
m

an
ife

st
em

en
t i

nf
on

dé
e

Ra
pp

or
t  

d’
en

qu
êt

e

COMMENT SIGNALER UN CAS 
D’EXPLOITATION OU D’ABUS 
SEXUEL (EAS) ?

Si vous soupçonnez un cas d’EAS de 
la part d’un fonctionnaire du HCR, des 
Nations Unies ou d’une ONG, quelle que 
soit sa fonction, vous devez signaler vos 
préoccupations directement au Bureau de 
l’Inspecteur général du HCR (« le Bureau »).

COORDONNÉES

Le Bureau préserve la confidentialité 
des informations qu’il reçoit

Pour contacter le Bureau :

COURRIEL 
inspector@unhcr.org
 
SITE INTERNET  
www.unhcr.org/php/complaints.php
 
TÉLÉCOPIE 
+41 22 739 7380

 
 
 
 
 
Vous pouvez aussi vous adresser directement à un 
membre du personnel du Bureau.

SIGNALER 
L’EXPLOITATION 
ET LES ABUS 
SEXUELS  
(EAS)
Ce que le personnel du 
HCR doit savoir et ce 
qu’il doit faire

LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

Le Bureau a connaissance d’une  
allégation de faute professionnelle

Evaluation de l’allégation pour décider  
de la suite à donner
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Enquête (analyse 
de documents, 

auditions, mission…)
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Si nécessaire, la Direction 
des Ressources Humaines 
(DRH) prend des mesures 

disciplinaires
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COMMENT SIGNALER UNE FAUTE 
PROFESSIONNELLE ?

Si vous soupçonnez une faute 
professionnelle de la part d’un 
fonctionnaire du HCR (ou d’une personne 
sous contrat avec le HCR), quelle que 
soit sa fonction, vous devez signaler vos 
préoccupations directement au Bureau de 
l’Inspecteur général du HCR (« le Bureau »).

COORDONNÉES

Le Bureau préserve la confidentialité 
des informations qu’il reçoit

Pour contacter le Bureau :

COURRIEL 
inspector@unhcr.org
 
SITE INTERNET  
www.unhcr.org/php/complaints.php
 
TÉLÉCOPIE 
+41 22 739 7380

 
 
 
 
 
Vous pouvez aussi vous adresser directement à un 
membre du personnel du Bureau.

SIGNALER  
UNE FAUTE 
PROFESSIONNELLE

Que faire si vous 
soupçonnez une faute 
de la part du personnel 
du HCR ou d’un de ses 
partenaires ?

FRAUDE

TOLÉRANCE 
ZÉRO ! 
Envers... 

PLUS   OBLIGATION   
D’INFORMATION:  DE SIGNALER:

Exploitation  
et abus
sexuels

DÉTOURNEMENT
DE FONDS


